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Bonjour les Amaytois & Amaytoises,  
Le printemps est arrivé ! Après un automne et 
un hiver bien humides, espérons que le cru 
printanier 2024 soit au rendez-vous avec le 
soleil. 
Envie de partir à la découverte ou redécou-
verte de notre merveilleuse commune, de ses 
balades, de son patrimoine, de ses espaces 
verts ? Le personnel de l’Office du Tourisme 
est là pour vous guider. 
Nos liens numériques sont également dispo-
nibles : le site communal et son application 
« Amay », celui du Centre culturel, de la 
Maison de la poésie, du Musée, du Syndi-
cat d’Initiative. Sans oublier la Collégiale, le 
Château de Jehay et la Paix Dieu où vous 
pourrez apprécier notre beau patrimoine 

dans sa diversité. Retrouvez la liste sur 
www.amay.be. Nul doute que vous y trou-
verez votre bonheur si vous impliquer vous 
tente.
C’est une évidence, la culture dans notre 
commune est une force. Pas toujours 
bien connue malheureusement. Pour vous 
convaincre quoi de mieux que de vous 
rendre au Centre culturel pour y découvrir la 
richesse et la diversité de sa programmation. 
De nombreuses associations communales s’y 
produisent également. Un lieu qui nous re-
lie à l’essentiel et qui nous permet de nous 
interroger sur notre rôle dans la société. Un 
lieu aussi qui nous permet de se changer les 
idées, de s’évader. Un exemple, Cedrole, 
notre Prince Carnaval 2024 y organise fré-
quemment des spectacles humoristiques. 

Et vous, les candidats entrepreneurs, peut 
être avez-vous un projet de conception dans 
les cartons ? Pour vous aider, notre service 
Commerce est là. Il peut vous accompagner, 
vous conseiller et vous soutenir dans le déve-
loppement de votre activité. N'hésitez pas à 
contacter nos agents. Ils sont joignables du 
lundi au vendredi au 10, chaussée Roosevelt 
à 4540 Amay | festivites-commerce@amay.
be | 085/31.44.48. 
Vous retrouverez aussi pas mal d’informa-
tions dans le dossier central de cet Infor’Ama.
Notre commune regorge d’opportunités. Sa-
chez-le et vivez-les ! Bon printemps, 
� � Corinne Borgnet 
 Echevine Commerce - Culture  
 Finance - Tourisme 

EDITO



Agir pour protéger  
l’environnement

On en parle suffisam-
ment, le réchauffe-
ment climatique im-
pacte lentement mais 
sûrement notre envi-
ronnement. L’heure 
est à l’action. 
Agir pour protéger 
l ’ e nv i r onnemen t , 
d’accord, mais com-
ment faire en pra-
tique ? 

Les défis sont nombreux, mais heureusement les so-
lutions aussi. Voici, par exemple, quelques réflexes 
simples pour protéger efficacement notre planète.
 Acheter en vrac.
 Utiliser l’eau de pluie.
 Dire stop aux emballages plastiques.
  Fabriquer les produits ménagers ou acheter des 

produits éco-responsables.
 Faires ses lessives à basse température, …
Consultez les 21 actions concrètes sur www.amay.
be Et si on s’y mettait de suite ?

Respectons les sites 
des bulles à verre

Notre commune dispose de 12 
sites de bulles blanches et vertes 
où vous pouvez venir y déposer 
vos verres et bocaux.  
Quelques règles à respecter
✱  Déposez les bouteilles, flacons 

et bocaux entièrement vides et 
sans leur couvercle, capsule ou 
bouchon.

✱  Déposez le verre blanc transparent dans la bulle blanche et 
le verre coloré transparent dans la bulle colorée.

✱  Respectez le silence des habitants en déposant vos bouteilles 
et bocaux en verre aux heures de dépôt prévues.

✱  Ne laissez rien traîner aux environs de la bulle à verre. Les 
dépôts sauvages sont punissables et peuvent vous coûter cher.

Dépôts clandestins !
Rappelons que tout dépôt au pied des bulles de quelque na-
ture que ce soit (vitres, miroirs, cartons, sachets, sacs de bou-
teilles…) est qualifié de "dépôt sauvage" et fait l’objet de 
poursuites administratives, par la rédaction d’un procès-verbal 
environnemental. Précisons aussi qu’un manque de place dans 
une bulle remplie ou un manque de temps ne constitue pas une 
bonne excuse pour abandonner ses bouteilles de verre à côté 
des bulles à verre. Enfin, si la bulle est pleine, contactez Intradel 
au 04 240 74 74.
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CoNCours Façades Fleuries

Inscription au concours
Nom :  .................................................................................................................. Prénom : ......................................................................................

Adresse : .......................................................................................................................................................................................................................

Je participe dans la catégorie :  maison à rue ou appartement.   maison avec jardinet en façade.

 Signature :  .................................................................................

Le concours Façades fleuries fait depuis longtemps le bon-
heur des habitants. C'est une jolie manière de mettre en 
valeur son habitat, de montrer ses talents de jardinier et de 
donner une belle image de sa commune. Voici quelques 
informations si l'aventure vous tente...
Le succès rencontré dans les éditions précédentes en fait 
un des événements incontournables dans l’organisation du 
service Environnement et nous espérons que, cette année en-
core, de nombreux nouveaux candidats viendront compléter 
la liste des participants.

Inscription 

Les participants au concours sont répartis en deux catégo-
ries : maisons à rue ou appartements et maisons avec jar-
dinet en façade.

Les formalités

Pour toutes informations complémentaires, le service com-
munal de l’Environnement reste à votre entière disposition 
au 085/310 540.

1)  L’inscription au concours est entièrement gratuite. Le 
concours est ouvert à toute personne, propriétaire, lo-
cataire, occupant ou responsable d’un bâtiment privé 
ou public, situé sur le territoire de la commune d’Amay ;

2)  L’inscription se fait à l’aide du formulaire ci-dessous 
adressé au Service Environnement - Rue de l'Industrie 67 
- 4540 Amay ou par courriel : philippe.linotte@amay.be 
pour le 17 juin au plus tard ;

3) L e jury tiendra compte uniquement des projets de déco-
ration des parties d’habitation visibles de la chaussée.
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Nous vous proposons une news mensuelle pour découvrir la 
réglementation en matière d’aménagement du territoire et/
ou d’urbanisme. L’objectif ? vous permettre de trouver des 
éléments de réponses et vous guider dans 
la réalisation de vos projets.

Abri de jardin (Article R.IV.1-1. G 1,2 et 3 
du Code du Développement Territorial)

Conditions pour être exonéré de permis : 
Un seul abri ou une seule remise par pro-
priété c’est-à-dire qu’il n’en existe pas d’au-
tre sur la propriété.
Situation :
a) dans les espaces de cours et jardins ;
b)  soit non visible de la voirie, soit situé(e) 

à l’arrière du bâtiment par rapport au 
domaine public de la voirie.

Implantation : à 1,00 m au moins des limites mitoyennes.
Superficie maximale : 20,00 m².

Volumétrie : toiture à un ou plusieurs versants ou toiture 
plate.
Hauteurs maximales :

a) 2,50 m à la gouttière ;
b) 3,50 m au faîte ;
c) Le cas échéant, 3,20 m à l’acrotère.
Matériaux : en bois ou tout autre matér-
iau de tonalité similaire avec le bâtiment 
ou le milieu auquel il se rapporte.
Conditions pour être exonéré de permis : 
L’enlèvement ou la démolition des abris 
de jardin ou remises est exonéré pour 
autant que les déchets provenant de la 
démolition soient évacués conformément 
à la législation en vigueur. 

Chaque mois, nous vous livrons des détails curieux voire insolites de notre, riche et pourtant méconnu, patrimoine amaytois.
Aujourd’hui, on vous parle de nos briquetiers…

PatrimoiNe Curieux

urBaNews : aBri de jardiN

DANS NOS éCOLES 

Plus d’informations sur la législation urbanistique :  
https://lampspw.wallonie.be/dgo4/tinymvc/apps/ame-
nagement/views/documents/juridique/codt/CoDT_petits_
permis.pdf

Le 10 février dernier, c'était la 2e édition du Blind Test de l'école commu-
nale d'Ombret.
On retiendra de cette soirée : une animation et une organisation au top, 
une ambiance conviviale et festive, la présence du prince Carnaval 2024, 
Cédric Montulet  et, bien entendu, des parents d'élèves motivés pour faire 
la fête et remporter de nombreux prix (ambiance, déguisement et podium) !
Merci à tous les participants, la direction et les enseignants qui se sont 
mobilisés pour faire de cette 2e édition une belle réussite !
A l'année prochaine...



Amay fait le choix de lutter contre l’appauvrisse-
ment du cœur de nos villes wallonnes en voulant 

ramener des commerces de première nécessité, de proximi-
té, artisanal et équitable et ainsi favoriser la convivialité et 
l’attractivité de notre centre urbain.

Le service Commerce
Qualité, savoir-faire, proximité sont les maitres mots de notre 
commerce local … sans oublier diversité … Plus de 2.000 
indépendants Amaytois sont inscrits à la Banque Carrefours 
des Indépendants et ont développé une activité commerciale 
sur notre territoire. Convaincue qu’il existe toujours une alter-
native locale à toute demande, la Commune a mis en place 
un service Commerce, qui travaille activement au soutien et 
à la mise en lumière de ces acteurs économiques locaux.
Nous sommes allés à la rencontre de la chargée de Com-
merce, Nathalie Jacquemart : Pour faciliter les démarches 
des indépendants auprès de l’Administration communale, le 
Collège a décidé de la mise en place d’un Guichet Unique 
qui les centralise et répond aux appels à projet. Le plus ré-
cent, Objectif Proximité est un subside régional à l’installa-
tion ou à la réinvention dans les hypercentres d’Amay et 
d’Ombret.
Chaque projet est différent : un coiffeur qui s’installe, un 
habitant qui s’interroge sur l’opportunité de créer un gîte 
touristique au sein de son habitation, des indépendants qui 
étudient des projets de distributeurs automatiques pour pro-
poser leurs produits en centre-ville.

Pour les soutenir, nous organisons des animations :  pop-up 
store d’artisans, jeux sur les réseaux sociaux, campagnes 
promotionnelles thématiques, …
Mais l’enjeu est de conserver cette offre commerciale et de 
services mise à mal par la vente en ligne et les zonings com-
merciaux. Même si Amay se porte encore bien par rapport 
à d’autres centralités. Mais nous sommes tous acteurs et res-
ponsables de ce qui arrive autour de nous. Si on veut que 
l'édifice tienne la route, il faut que chacun y mette sa propre 
pierre.  Alors, # Plus que jamais, j’achète à Amay !

En refusant l’appel des plateformes de vente en ligne. 
Concurrence directe à nos petites enseignes et à l’emploi 

local, elles vendent des produits suremballés et vous poussent 
aux achats compulsifs et non raisonnés. 
Des chèques-commerces vous permettent de soute-
nir vos commerces de proximité. D’une valeur de 

5 et 20 e,  ils sont en vente à l’Office du Tourisme. 
Une idée cadeau qui fait sens !
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Comment pouvez-vous soutenir 
les commerces de proximité ?

Clémence Charlier Ma Petite Coiffeuse
Clémence a ouvert son salon de coiffure (dames, hommes et en-

fants) à Ampsin en octobre dernier.
Pourquoi avez-vous fait le pari de 
vous installer ici ?
J’ai choisi de m’installer à Ampsin car la 
maison de ma grand-mère se libérait. On 
devait la rénover et mon père m’a suggé-
ré de la transformer en salon. 
Je suis Ampsinoise depuis toujours. La rue 
des Ganons, c’est celle de mon enfance. 

Ça avait donc du sens pour moi de développer un projet ici.
Comment le service commerce peut vous aider ?
Le service Commerce m’a appelée pour mettre en lumière mon acti-

vité sur la page Facebook communale et cela m’a beaucoup aidée ! 
J’entends aussi beaucoup d’échos positifs sur le fait de revoir des 
petits commerces s’installer à nouveau dans le village. On peut se 
promener, faire deux trois courses, manger un bout. C’est de la pure 
convivialité. En plus, tout peut se faire à pied.
Acheter dans les petits commerces, c’est…
dynamiser le village et ainsi permettre de tisser des liens entre habi-
tants et commerçants.  
Le mot de la fin
Apprenez à apprécier à sortir du quotidien et découvrez ce qu’il y 
a à côté de chez vous !
3, rue des Ganons à Ampsin |  085 31 65 71 | charlier.clemence@
outlook.com

Le saviez-vous ?
Vous cherchez un professionnel à Amay ?  Consultez notre 
répertoire : https://www.amay.be/economie/repertoires 
Commerces accessibles. Une centaine d’emplacements 
gratuits dans le centre d’Amay : parkings de la Poste et de 
l’Académie de musique, le long du chemin de fer.

Nolan Charlier Fleuri’No
Nolan, jeune fleuriste, s’est établi dans le centre d’Amay en octobre 

dernier. Dans sa boutique, vous trouve-
rez des fleurs, montages floraux, de la 
décoration, des bougies artisanales et 
locales, …
Pourquoi avez-vous fait le pari de 
vous installer à Amay ?
J’ai fait mon apprentissage ici à Ampsin 
chez Couleur Fleurs et les propriétaires 
m’ont proposé de louer le bâtiment qu’il 
possède dans le centre d’Amay pour y 

installer mon commerce. J’ai saisi l’opportunité ! 
Quelles sont vos perspectives de développement commercial ?
Je développe des ateliers depuis la fin janvier 2024. L’idée, c’est 
d’apprendre à travailler la fleur pour en faire un montage. L’atelier 

a lieu en groupe une fois toutes les deux semaines, le mercredi. 
Cela prend l’essor car au dernier atelier nous étions 17.
À l’heure d’Amazon, comment percevez-vous votre métier ?
De nouveaux sites en ligne se développent pour vendre des fleurs et 
des plantes à des prix cassés. Cela risque de nous faire de l’ombre 
à nous les fleuristes car ils pratiquent des prix imbattables. Ma force 
selon moi : c’est la qualité que j’apporte dans le choix des fleurs, 
mon savoir-faire et le conseil client.
Message aux Amaytois :
Je les remercie en tout cas car depuis l’ouverture, ils sont présents en 
nombre. À la Saint-Valentin, j’ai eu 290 clients. Pour une première 
année, j’ai vendu 500 roses rouges (1300 roses toutes couleurs 
confondues).  
8, chaussée Freddy Terwagne à Amay |085 21 10 92 
| fleurino@gmail.com    

Service commerce ch. Roosevelt, 10 (locaux de l'Office de Tourisme) 4540 AMAY – 085/31.44.48 - festivites-commerce@amay.be

Nous sommes allés à la rencontre de commerçants qui ont récemment fait le pari de s’installer chez nous et d’y développer 
leur activité. Voici leur vision du commerce de proximité amaytois.



Séverine Debraz  Tatif
Séverine, artiste Amaytoise autodidacte de 50 ans, s’est installée 

dans un lieu hors du temps en plein centre 
d’Amay le 6 décembre dernier pour exer-
cer ses deux passions : la peinture et le 
massage.
Son atelier-galerie vous invite à découvrir 
ses œuvres et à participer à des anima-
tions artistiques ponctuelles (art thérapie, 
peinture, ...).
Son centre de massothérapie vous per-
met de vous détendre.
Séverine est également formatrice de pra-

ticiens du massage des 5 continents et fait du coaching pour les 
binômes qui souhaitent apprendre à se masser mutuellement. 
Pourquoi avez-vous fait le pari de vous installer à Amay ?
C’est la Maison qui m’a trouvée. à force de parler de mon rêve, les 
propriétaires du bâtiment en ont eu écho et m’ont fait une proposi-
tion intéressante. Je dispose ici d’une vitrine (le rêve), je peux modu-
ler l’espace professionnel et je dispose de l’étage pour mon privé.

Quelles sont vos perspectives de développement 
commercial ?
- 1  atelier collectif par mois (art thérapie et technique 

artistique) 
-  De l’événementiel : Portes ouvertes pendant que je peins, une ou-
verture officielle lorsque le lettrage de la vitrine et l’éclairage de la 
galerie seront achevés.

- Des collaborations avec d’autres artistes, etc. 
Acheter dans les petits commerces, c’est… 
permettre à celui qui vend de vivre de sa passion. Ça donne un 
sentiment de qualité et du conseil. On crée un lien avec la personne 
et on maintient de l’emploi. 
Chaque client compte dans un petit commerce. En allant chez un 
artisan, on acquiert une pièce unique.
Sentez-vous libre et curieux de juste venir papoter avec moi. Pous-
sez la porte de l’atelier pour faire connaissance, plongez dans mon 
univers ou passez simplement pour le plaisir des yeux.
5, rue Gaston Grégoire à Amay  0485 51 70 23 |debrazseve-
rine@gmail.com Facebook : Séverine Debraz | Peinture Tatif

Jean-Marie Van Hove  Fan de frites
Jean-Marie habite Jehay depuis 52 ans. Bouché charcutier traiteur 
de formation, il a exercé dans le centre d’Amay puis comme fran-

chisé pour le groupe Intermarché à Orp-
Jauche puis à Ohey pendant 20 ans. 
Aujourd’hui, sa fille et lui possèdent l’en-
seigne Fan de frites !
Pourquoi avez-vous fait le pari de 
vous installer à Amay ?
Un jour, ma fille Lysis a exprimé le sou-
hait d’ouvrir une friterie. J’ai donc déci-
dé de monter le projet avec elle à Jehay. 
à présent, ma fille et mon beau-fils, Max 
s'apprêtent à ouvrir une deuxième en-

seigne à Ampsin et comptent bien développer également leur food 
truck. Je parcours également les marchés avec des produits d’Au-
vergne et participe à la foire des vins Amavini.
On a toujours voulu développer quelque chose ici. Le fait de s’im-
planter à Ampsin permettra de faire vivre le village. Notre enseigne 
de Jehay se développe bien. Le bouche-à-oreille renforce notre po-
sition sur la commune.

Comment le service commerce peut vous aider ?
L'enseigne de Jehay se développe très fort. D’ici deux ans, on s’est 
dit avec ma fille que l’on envisagerait un projet de construction. Et 
pourquoi pas aussi envisager une terrasse démontable en été de-
vant la friterie à Ampsin ?
La mobilité, la création d’un groupe de travail "Commerce", la créa-
tion d’un Conseil Consultatif du Commerce ou encore s’intéresser 
aux surfaces commerciales vides.
Acheter dans les petits commerces, c’est…
faire vivre le commerce local. Les petites PME créent le plus d’em-
plois en Wallonie. Le commerce local est indispensable ! 
On essaie de travailler avec des produits locaux et surtout de qua-
lité pour la partie traiteur. Pour la partie friterie, on fait toutes les 
préparations "maison" (tenders, merguez, effiloché). Il y a des pro-
duits phares (fricadelles) que les gens réclament mais on peut aussi 
envisager de les faire nous-mêmes.
J’invite les gens qui souhaitent se lancer à le faire et à y aller à fond. 
Il n’y a pas d’idée sotte. Avant de s’installer, il faut faire plus de 
prospections (parking à proximité, …) et prendre le temps de 
la réflexion.
2b, rue Saule Gaillard à Jehay et avenue h. Dumont à Ampsin |  
0471 65 07 60 |commande en ligne : shop.fandefrites.be

Sophie Van LAER  PicNic
Sophie a ouvert une enseigne à Amay proposant "du sucré et/ou 
du salé pour tous les moments de la journée".

Le PicNic occupe l'ancien magasin 
d'électroménager "Chez Mella" en face 
de la gare d'Amay. Un espace commer-
cial qui a repris vie donc, et est aména-
gé avec goût.
Comment vous est venue l’idée de 
vous lancer chez nous ?
La vie m’a amenée à Amay par ha-
sard. J’étais commerciale indépendante. 
J’étais au service de PME avec des mis-

sions spécifiques de prospection.
Le Covid a tout arrêté. Pendant le premier confinement, j’ai fait un 
marché à Bruxelles et j’ai vu un vendeur de galette. Je me suis dit : 
C’est malin. Il était le premier arrivé sur le marché pour préparer 
mais aussi le premier reparti car tout était vendu !
Au deuxième confinement, j’ai été voir mon boulanger et j’ai intro-
duit une demande à l’AFSCA pour devenir marchande ambulante. 
Aujourd’hui, je suis marchande ambulante. Cela fait trois ans. Ici, 
c’est mon atelier. Je fais cinq marchés par semaine (hannut, huy, 
Braives, Comblain-au-pont et Amay), le Carnaval d’Amay et le mar-

ché des fleurs de Jehay. 
J’ai démarré avec une amie puis on s’est séparées. Je vais bientôt 
sortir un nouveau nom d’entreprise : Les gourmandises de Tonton 
Gaston. 
Pourquoi ce nom ?
C’est compliqué mais j’ai toujours voulu proposer la gaufre de 
Liège. Après plusieurs essais infructueux, mon beau-père Gaston 
m’a transmis la recette de sa mère et c’était la recette ! Je propose 
donc la crapuleuse liégeoise et la galette traditionnelle.
Je vais créer une page Facebook pour Les gourmandises de Tonton 
Gaston pour plus de visibilité. Je fonce, c’est ma façon de procéder.
J’aimerais aller également vers des recettes sans gluten, avec moins 
de sucre.
Comment le service commerce peut vous aider ?
Je vais récupérer des garages pour agrandir mon atelier. Je devrai 
changer l’affectation du bâtiment. J’aurai donc besoin des services 
de la Commune.
J’aimerais installer un distributeur, en face de mon atelier. Pourquoi 
pas envisager une collaboration avec les plats de Liu et de mon 
voisin, le cafetier.
Le mot de la fin : Merci pour l’accueil réservé depuis le démarrage 
de cette aventure !
5, place Gustave Rome à Amay|  085 84 10 09

Lisez l’intégralité des interviews de nos commerçants sur www.amay.be
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> Rendez-vous les dimanches 21 avril et 19 mai à la gravière 
d’Amay pour une visite avec un passionné d’ornithologie
Dans le cadre des Journées wallonnes de l’Eau, la Commune d'Amay et le 
Contrat de Rivière Meuse Aval vous proposent une promenade à la gravière 
guidée par un ornithologue.
Horaire : 8h30-12h
RDV à 8h25 au parking du COF (6 rue du Parc Industriel - 4540 Amay). 

 et réservations : Service Environnement de la Commune d’Amay | 
085/31.66.15

Il s’agit d’une forme 
d'escroquerie en 
ligne. Des frau-
deurs vous envoient 
un faux message 
pour tenter d’accé-
der à vos données 
ou votre appareil, 
via un message 
contenant un lien 
à cliquer ou une 
pièce jointe qui est 
en fait un virus.

Trop beau pour être vrai, livraison non attendue, commu-
nication d’un organisme financier dont on n’est pas client, 
appel à l’aide par mail, photos à visionner via des liens, 
… Méfiez-vous ! 

Quelques conseils 

 -  Vérifiez toujours l’URL et le nom de domaine du lien avant 
de cliquer dessus en faisant glisser le curseur sur le lien. 

-  Lors de vos transactions en ligne, vérifiez que le site est 
sécurisé (https://)

-   Faites attention à la formulation des messages reçus : 
Fautes ? Ton directif et insistant ? Mention « importance 
élevée » ? Méfiance ! 

-  Gardez vos codes pour vous.
-  Ne cliquez pas sur les liens ou pièces jointes. 
-  Transmettez les mails ou captures d’écran de SMS à : 
suspect@safeonweb.be 

-  Téléchargez l’application Safeonweb pour être informé 
des nouvelles arnaques.

- Parlez-en autour de vous.
Et si vous avez cliqué ? 

-  Vous avez communiqué des coordonnées bancaires ? Pré-
venez toute de suite votre banque et Cardstop (078 / 170 
170), portez plainte auprès de la police.

-  Le message a été transmis à vos amis ? Mettez-les en 
garde !

-  Vous avez communiqué un mot de passe ? Changez le mot 
de passe partout où vous l’utilisez.

-  Un programme risque d’avoir été installé ? Effectuez un 
scan antivirus.

-  Cela vous est arrivé au travail ? Prévenez votre service 
Informatique. 

En cas de doute, parlez-en à vos proches et n’hésitez pas 
à demander de l’aide. 

iNitiatioN au smartPhoNe

visite de la Gravière

sous la louPe : le PhishiNG

Le Conseil Consultatif 
Communal des Ainés, 
en partenariat avec le 
Centre d’Orientation et 
de Formation (COF) et 
l’Espace Public Numé-
rique (EPN), propose des 
modules d’initiation au 
smartphone et tablette 
(Apple et Android) à des-
tination des débutants et 
des ainé.es amaytois.
Quelques thématiques : 

utilisation de base de l’appareil, installation et utilisation 
d’applications, création d’une adresse e-mail, connexion 
au Wi-Fi et réseau mobile, etc.

Planning des modules (2 séances de 3H/module) * :

1)  Module destiné aux utilisateurs de smartphones/tablettes 
de marque Apple (IOS) : 

Vendredi 17 mai 2024 de 9h à 12h
Vendredi 24 mai 2024 de 9h à 12h

2)  Module destiné aux utilisateurs de smartphones/ta-
blettes de marque Samsung, Xiaomi, Motorola, Nokia, 
One plus, huawei, Oppo, Sony etc. (Android)

Vendredi 31 mai 2024 de 9h à 12h
Vendredi 7 juin 2024 de 9h à 12h

Modalités pratiques : Inscription obligatoire  
Nathalie Van Oppens - affaires.sociales@amay.be -  
085/830.824 - Nombre de places limité

*  Pour participer au module, vous devez être en possession d’un smartphone.

Plus de conseils sur www.safeonweb.be

 J’ai reçu un message aux allures de phishing : que faire ?



NON, NON et NON ! Au projet 
immobilier « La Pâche » 

Il y a quelques semaines, à la demande 
de la SA NEXT DAy SUSTAINABLE 
ThREE établie à 1050 Bruxelles, un avis 
à la population a été distribué dans les 
boîtes aux lettres des amaytoises et des 
amaytois avisant d’une séance d’infor-
mation organisée le jeudi 7 mars 2024 
à 19 h relative au projet de création d’un 
éco-quartier sur les hauteurs d’AMAy de 
l’ordre de 120 logements (nous allons 
l’appeler Projet « La Pâche » nom d’une 
rue d’accès à ces terrains – 5 parcelles 
cadastrales sont concernées) … sur une 
superficie de +ou- 6,8 hectares…
Cette annonce a provoqué une véritable 
levée de boucliers dans le chef de très 
nombreux citoyens indignés, notamment 
l’initiative de Mademoiselle Lisa ZEILEN 
qui a lancé une première pétition en 
ligne, laquelle a été largement partagée 
et relayée depuis lors.
Cette « actualité » n’a pas non plus man-
qué d’interpeller les conseillers commu-
naux amaytois, ce dossier est venu, in ex-
tremis, à l’initiative du groupe socialiste, 
au conseil Communal du jeudi 22 février 
2024.
Ce projet n’est en rien en adéquation 
avec les prérogatives actuelles en termes 
de sauvegarde de l’environnement, du 
développement de la biodiversité sans 
compter les problèmes de mobilité, le 
traitement des déchets et les risques 
d’inondation …
A l’initiative du chef de groupe du mou-
vement citoyen AMAy.PLUS, Benoît TIL-
MAN, une proposition a été formulée à 
l’ensemble des conseillers communaux 
de conclure le point par une position 
commune et unanime de REFUS sans ré-
serve de ce projet immobilier.
Ce projet n'a rien à faire à cet endroit 
qui doit rester un lieu naturel SANS la 
moindre construction !
Il faut aussi souligner l’initiative de 
Madame Julie Rouveroy qui a créé un 
groupe facebook intitulé « AMAY, préser-
vons NOTRE quiétude, NOTRE nature » 
qui a comme point de départ la totale 
désapprobation du projet en cause mais 
aussi pour l’avenir, la défense de tous 
nos lieux naturels, de quiétude et de bio-
diversité … 
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Pour la préservation de la biodiversité 
à Amay

Tous les jours, on entend parler de la 
préservation de la biodiversité et c’est 
avec plaisir que nous voyons citoyens et 
citoyennes s’impliquer au sein de notre 
Commune par différentes actions essen-
tielles à la préservation de cette biodiver-
sité. 
En partenariat avec l’asbl Kick et la fon-
dation Be Planet et grâce à un budget par-
ticipatif communal, quatre projets ont été 
sélectionnés, dont on peut déjà constater 
l’avancement et surtout la motivation à les 
mener à terme.  La place manque ici pour 
les détailler mais vous pouvez retrouver 
ces initiatives en suivant le lien http://
tinyurl.com/4n4859j9.  Par ailleurs, une 
réunion d’information citoyenne a fait le 
point récemment sur les actions menées 
dans le cadre du projet « BiodiverCité » : 
richesses ornithologiques de la Gravière, 
sauvetage des batraciens, création d'un 
réseau de mares, plantations de haies re-
fuges pour la faune et la flore, etc.
Par ailleurs, nos citoyen·ne·s participent 
également au Plan d’Action pour l’éner-
gie et le Climat (PAEDC). Membres d’un 
comité de pilotage, ils émettent avis et 
recommandations afin d’élaborer des ac-
tions permettant de réduire les émissions 
de CO2 au sein de notre Commune.
Avec le printemps est revenue ce 23 
mars dernier la « Journée nature, embel-
lissement de l’environnement et conserva-
tion de la biodiversité », qui rassemble 
chaque année un maximum de volon-
taires lors d’une grande opération de 
nettoyage.  Des dizaines de remorques 
ont ainsi été remplies de déchets et objets 
divers laissés à l’abandon !  L’événement 
est aussi nécessaire que convivial et cha-
leureux :  à l’an prochain ?
Chacun et chacune est acteur ou actrice 
à son niveau pour préserver la biodiver-
sité et c’est ensemble par nos petites et/
ou plus grandes actions au quotidien que 
nous relèverons le défi.  

Au nom du groupe local ECOLO Amay 
slecoloamay@gmail.com

Vu que nous rentrons dans la période 
électorale des législatives, le groupe PS 
souhaite garder un devoir de réserve et 
éviter toute forme de propagande élec-
torale conformément à la législation, en 
ne s'exprimant pas dans cette tribune ce 
mois-ci.
 
 Le groupe PS

Ampsin Flône Jehay Ombret Amay
LA FORCE DE NOS IDÉES

droit de Parole 
la Tribune libre des groupes politiques représentés au Conseil communal

Soutenez le 
Mouvement AMAY.PLUS



MARIAGES
DALIMIER Corentin et hOVSEPyAN Ani

Agenda

mercredi 24 avril

Conseil communal
www.amay.be
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dimanche 7 avril à 16h
Concert de l’orchestre
de l’académie d’amay
eglise saint-Pierre d’ampsin

samedi 13 avril à 15h et 19h30
Concert de l’académie 

d’amay
Centre Culturel d’amay 

www.billetweb.fr/4elements

samedi 20 avril entre 10h et 18h
journées « artistes en 
herbe » & du Piano

Centre Culturel d’amay 
entrée gratuite

NAISSANCES
Mathis né à Liège, le 17/01/2024 Amay
Achille né à Liège, le 22/01/2024 Jehay
Louis né à Seraing, le 26/01/2024 Ombret
Juliette née à Liège, le 30/01/2024 Jehay
Orhyana née à huy, le 31/01/2024 Ombret
hugo né à Liège, le 03/02/2024 Ampsin
Eli né à Liège, le 05/02/2024 Jehay
Tessa née à huy, le 05/02/2024 Amay
Aly née à Liège, le 11/02/2024 Ampsin
Ziyed né à huy, le 13/02/2024 Amay
Aria née à Liège, le 13/02/2024 Amay

DÉCÈS
PELLAERS Nathalie, 48 ans, divorcée, Jehay
DUMONT André, 70 ans, célibataire, Amay
hUMBLET Michèle, 61 ans, épouse de ORBAN Frank, Amay
DE SChEPPER Charles, 70 ans, époux de BROSE Astrid, Jehay
FERRIèRE Alix, 88 ans, veuve de GERVALLE René, Amay
LéONARD Maurice, 91 ans, veuf de PONCELET Marie-Thérèse, Amay
DEMOULIN yves, 65 ans, divorcé, Amay
DONNAy yvette, 86 ans, veuve PIRET Norbert, Ombret
VERDIèRE Viviane, 74 ans, épouse de FRAIKIN Raoul, Ampsin
LOWIES Chantal, 68 ans, veuve de hONORé Alain, Amay

etat Civil FÉvrier 2024

Foire de PriNtemPsPoP-uP store
La boutique éphémère amaytoise est de re-
tour pour sa deuxième édition les 20 et 21 
avril. 6 artisan.e.s amaytois.e.s vous parta-
geront leur savoir-faire.
Vous y découvrirez des créations originales 
et de qualité : créations florales, illustrations, 
peintures sur plexi, savons, créations de cou-
ture ou encore céramique. Il y en aura pour 
tous les goûts ! Chaque pièce est unique et 
reflète la passion de nos artisanes.
Vous êtes curieux, passionné.e d'artisa-
nat et amateur.trice de créations uniques ? 
Rendez-vous à l’ouverture de la boutique : le 
20 avril à 10h30. 
Nous remercions les artisan.e.s Au fil de soi, 
Clara Di Verde Céramiste, Décoplex, Emy-
dou, Fleuri’No et Le retour du savon pour 
leur participation. 
Rendez-vous à l’Office du Tourisme – Ch. 
Roosevelt 10, 4540 Amay  
Le samedi 20 avril de 10h30 à 16h30
Le dimanche 21 avril de 13h30 à 17h30
Une initiative du service Commerce.
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rédigé par le service Communication
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en pdf via le site www.amay.be ou sur demande par mail à  
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Commune d'Amay
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Pour l'agenda des manifestations culturelles et de la vie associative, n'oubliez pas de consulter “Rendez-vous”, le journal bimestriel 
du Centre Culturel d'amay (�085 31 24 46) ainsi que le calendrier d'Intradel.

Réception d’un véhicule spon-
sorisé pour le CPAS d’Amay 
Le 20 février dernier, les Autorités commu-
nales et du CPAS d’Amay avaient convié l’en-
semble des partenaires investis dans un projet 
de sponsoring local à la réception officielle 
d’un nouveau véhicule destiné au CPAS. Une 
inauguration a eu lieu en présence de par-
tenaires locaux, des Autorités communales, 

de conseillers communaux, de travailleurs so-
ciaux du CPAS et du représentant de la Socié-
té IDEA 
Gmbh.


